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ARTICLE 16

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. - Afin de satisfaire aux exigences du paritarisme régissant les modes de gouvernance de la 
sécurité sociale, dans les deux mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
prévoit les modalités de mise en place d’une concertation par décret, afin de définir les modalités 
d’un paritarisme de représentation et de gestion au sein de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La gestion paritaire apporte une contribution significative à la cohésion sociale et au progrès social 
en même temps qu’un pilier de la démocratie française.

Le rapport de la mission d’information sur le paritarisme de l’Assemblée nationale du député Jean-
Marc Germain, son rapporteur qui l’a déposé en 2016 le rappelle :

« Le paritarisme résiste aussi à toute approche simplificatrice du modèle social français. Alors que 
la France est parfois hâtivement dépeinte comme le lieu du conflit social permanent et d’une 
étatisation excessive – quand ce n’est pas prédatrice –, il s’avère que notre pays a confié près d’un 
quart de sa protection sociale, 150 milliards d’euros, aux représentants des salariés et des 
employeurs parce qu’ils semblaient les mieux à même de s’occuper de certains sujets touchant à la 
vie de tous les jours, pour le salarié et sa famille : les retraites complémentaires, le chômage, la 
prévoyance, la santé au travail, la formation professionnelle, le logement ou l’insertion des 
personnes handicapées sont aujourd’hui l’affaire des partenaires sociaux au moins autant que de 
l’État. »
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Il y précise également que « partout où les partenaires sociaux se sont vus confier ou se sont saisis 
de véritables responsabilités, cette confiance dans des corps intermédiaires pourtant très critiqués 
s’est traduite par une gestion consensuelle et sérieuse des cotisations des salariés et des 
employeurs. »

La création d’une cinquième branche de la sécurité sociale ne peut de fait se concevoir sans la mise 
en place d’une organisation paritaire, sauf à retomber dans une logique jacobine, centralisatrice de 
cet enjeu majeur pour la société française, ce qui serait le meilleur moyen à la fois de fragiliser 
encore davantage notre modèle social. La société française souffre d’un légitime sentiment de 
dépossession du pouvoir de décision, de sa souveraineté sur les questions qui la concernent au 
premier chef. Nous n’avons pas les moyens de continuer à la fracturer en minorant le rôle des 
partenaires sociaux dans la gestion de la cinquième branche de la sécurité sociale qu’est destinée à 
devenir la branche autonomie, ni à faire l’économie de la négociation collective sur les enjeux 
majeurs de notre temps.

La construction de la cinquième branche nécessité un travail de concertation sérieux et de longue 
haleine concentrée sur le paritarisme, d’autant plus que « le fait que des représentants des salariés et 
des employeurs, comptés en nombre égal, se réunissent pour créer de la norme, pour l’interpréter et 
pour gérer les institutions et les droits qui en sont issus est un procédé aussi simple à comprendre 
que difficile à mettre en œuvre. »

La loi doit prévoir les modalités de la mise en place du paritarisme au sein de la branche autonomie 
de la Sécurité sociale, c’est l’objet du présent amendement.


